
CHAPITRE 5 

STRUCTURE DU SERVICE PUBLIC ET LEGISLATION APPLICABLE 
DANS LE SERVICE PUBLIC EN REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE 

109. Dans le pr~sent chapitre sont examin~s la structure 
constitutionnelle de l'Etat, la structure du service public, le s 
droits fondamentaux garantis par la Constitution, la lE~gislation en 
matiere de ' service public, en particulier la definition du service 
public et . les droits et devoirs des fonctionnaires, la notion de 
devoir de fidelite a l'ordre fondamental democratique et liberal, son 
application dans des directives au niveau federal et des Länder et son 
interpretation par la jurisprudence. 

Structure constitutionnelle de l'Etat 

110. Repartition des competences entre la Fed~ration et les 
Länder. La Constitution (loi fondamentale) de la Republique fed~rale 

d'Allemagne institue un Etat fed~ral. La Constitution part du principe 
de la comp~tence des Länder, la Federation n ' etant comp~tente que dans 
la mesure admise par la Constitution (voir notamment art. 30 et 70 de 
la Constitution). La Constitution (art. 70 a 75) definit et enumere 
les domaines de la competence exclusive, de la comp~tence 
concurrentielle ou de la comp~tence cadre de la F~deration. 
L'article 31 de la Constitution dispese que le droit federal prime sur 
le droit des Länder. La Federation a notamment la competence 
legislative exclusive en matiere de ehernins de fer f~deraux, de poste 
fed~rale, de reglementation de la situation juridique des personnes au 
service de la Federation et des collectivit~s de droit public 
directement liees a la F~d~ration. Elle a une competence l~gislative 

concurrente en matiere de r~muneration des membres du service public 
qui se trouvent dans une situation de service ressortissant au droi t 
public, pour autant qu'elle ne dispese pas d'une competence exclusive 
a cet ~gard. La Fed~ration a une competence cadre - a etablir des 
regles de base - au sujet des relations juridiques des personnes 
travaillant dans le service public des Länder, des communes et autres 
collectivites de droit public. La F~deration a egalement une 
competence cadre en ce qui concerne les principes g~n~raux de 
1 'enseignement supen.eur. Il resulte de CeS dispositions que, SOUS 
reserve de la competence cadre de la F~d~ration, les Länder sont 
competents notamment en matiere d'education. 

111. Pouvoirs legislatif et executif. Au niveau fed~ral, le 
pouvoir legislatif appartient a la Chambre f~d~rale (Bundestag), elue 
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nu s uffrage universel, et au Conseil des Etats (Bundesrat), dont les 
111 mbres sont designes par les gouvernements des Länder. Le pouvoir 
1xecutif est exerce par le President de la Republique, chef de l'Etat, 
I lu par la Convention fed~rale, et par le Chancelier federal, elu par 
Ia Chambre federale et qui est le chef du gouvernement federal. Les 
111lnistres fed~raux formant avec le Chancelier le Cabinet federal sont 
tlommes par le President de la Republique sur proposition du Chancelier 
(ar t. 38 a 69). 

112. Au niveau des Länder, le pouvoir legislatif est exerce 
~eneralement par une chambre unique elue (un systeme bicameral existe 

n Baviere). Certains Länder sont gouvernes par un cabinet pr~side par 
110 ministre-president .~ par la chambre unique. Dans d 'autres 
l,änder, 1 'executif appele Senat est elu (Bremen, Hamburg); le Senat 
tlesigne un maire (Bürgermeister) (Hamburg, Berlin-Ouest) ou un 
president de S~nat (Bremen). Le territoire de la Federation est divis~ 
t n communes (Gemeinde) qui dependent generalerneut d 'un cer c l e 
(Landkreis). Ces collec ti vi tes son t regies par le droi t communal qui 
releve de la competence des Länder. 

113. Pouvoir judiciaire. En vertu de la Constitution, le pouvoir 
Jud iciaire est exerce par la Cour constitutionnelle fed~ rale, les 
Lribunaux federaux et les tribunaux des Etats (Constitution, art. 92). 

114. La juridiction administrative se CQmpose de tribunaux 
ndministratifs locaux (Verwaltungsgerichte), regionaux (Obe rverwal
Lungsgerich te ou Verwaltungsgerichtshöfe) ains i que du Tribunal 
administratif f~deral (Bundesverwaltungsgericht). Le Tribuna l 
disciplinaire federal (Bundesdisziplinargericht) est charge de se 
prononcer en prem1ere instance sur les affaires disciplinaires 
concernant les fonctionnaires federaux. Les recours contre les 
dec isions du Tribunal disciplinaire federal sont examines par le 
Tr ibunal administratif fed~ral. La juridiction du travail comprend 
trois niveaux, l'instance sup~rieure etant le Tribunal f~deral du 
travail (Bundesarb~itsgericht). Les tribunaux du travail sont 
comp~tents dans les affaires concernant les employes et les ouvriers 
du service public dont les relations de travail relevent du droit 
pr ive. 

115. La Cour constitutionnelle fed~rale (Bundesverfassungsge
ri cht) est 1 'organe judiciaire supreme. En vertu des dispositions de 
la Constitution (art. 21 et 93), elle est appelee notamment a statuer 
s ur les conflits de comp~tence entre la F~d~ration et les Länder, sur 
la constitutionnalit~ des lois, sur les recours constitutionnels qui 
peuvent etre intentes par taute personne se pr~tendant l~see par la 
puissance publique dans un de ses droits fondamentaux ou dans un de 
se s droits d~finis notamment a 1 'article 33 de la Constitution qui 
traite de l'egalit~ des citoyens et du service public; elle statue 
~galement sur la question de l'inconstitutionnalite (Verfassungs
widrigkeit) des partis. 

116. Ex~cution des lois. La Constitution prevoit l'execution des 
l ois fed~rales soit par les Länder, sous le controle de la F~deration 
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ou dans des cas definis par delegation de la Federation (art. 83, 84 
et 85), soit par la Federation elle-meme dans des cas indiques par la 
Constitution (par exemple les ehernins de fer federaux, la Poste 
federale) ou en application de la Constitution (par exemple 
autorisation pour la Federation de creer, dans les cas ou e11e a 
autorite legislative, des autorites federales super1eures 
independantes, de nouvelles personnes morales et institutions relevant 
directement de la Federation, des organes centralises en matiere de 
police, de protection de la Constitution et de services de 
renseignements) (art. 87). 

117. En ce qui concerne 1 'execution des 
reference a 1 'article 30, il est admis 
administrative de la Federation ne peut etre 
mesure ou elle decoule de la Constitution. 

lois des Länder, par 
que la competence 

invoquee que dans la 

118. · La Constitution garantit le principe de 1 'autonomie 
administrative des communes et des associations de communes (art. 28). 

Structure du service public 

119. La structure constitutionnelle et administrative du pays se 
reflete dans la structure du service public qui depend soit de 
l'administration federale et des services federaux, soit de 
1 'administration des Länder et des services qui y sont rattaches ou 
encore de l'administration des communes. 

120. Au sein de ces administrations, on peut distinguer les 
categories d'agents suivantes, selon l'entite qui les emploie: 

les agents OCCupes par le Service public direct, a savoir par la 
Federation, les Länder, les communes et associations de communes, 
les ehernins de fer federaux et la Poste federale; 

les agents OCCupes par le Service public indirect, a savoir par 
1 'Office federal du travail, les organismes d 'assurance sociale 
et par les organismes de prevoyance complementaire. 

121. Selon la nature du regime 
relations de travail avec leur employeur, 
agents du service public direct et du 
categories d'agents suivantes: 

juridique qui regle leurs 
on peut distinguer parmi les 
service public indirect les 
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d'une part, les fonctionnaires (Beamte) dont la situation 
juridique est reglee par la loi et qui se trouvent dans une 
situation de service relevant du droit public; 

d 'autre part, les employes (Anges te11 te) et les ouvriers 
(Arbeiter) dont les relations de travail relevent du droit prive 
dans des conditions fixees par les conventions collectives. 

122. Au 30 juin 1984, 1 'ensemble du personnel occupe a plein 
mps et a temps partiel dans le Service public S 'elevai t a quelque 

it. 554.000 dont 4.311.000 dans le service public direct et 243.000 dans 
l e service public indirect, ce qui represente environ 17 pour cent de 
Ia population active totale'. 

123. Les tableaux ci-apres montrent la repartition du personnel 
1•n tre fonctionnaires et juges, employes et ouvriers dans le service 
public direct, au 30 juin 1984, en distinguant entre le personnel a 
pl e in temps et le personnel a temps partiel: 

Tableau 1. Personnel a plein temps dans le service public direct 
(Situation au 30 juin 1984) 

llomaine d'activite 

Administration 
federale 

Chemins de fer 
federaux 

Poste federale 

rederation (total) 

Länder 

Communes/associations 
de communes 

Syndicats de 
communes 

Total 

Fonctionnaires Employes 
et juges 

114.579 89.573 

176.681 6.903 

Ouvriers 

109.499 

123.338 

296.384 33. 950 .105. 6 71 

587.644 130.426 338.508 

954.140 462.388 161.270 

146.773 511.798 278.380 

2.039 21.508 10.875 

1.690.596 1.126.120 789.033 

Source: Office federal des statistiques. 

Total 

313.651 

306.922 

436.005 

1.056.578 

1.577.798 

936.951 

34.422 

3.605.749 

55 



Tableau 2. Personnel a temps partiel dans le service public direct 
(Situation au 30 juin 1984) 

Domaine d'activite 

Administration 
federale 

ehernins de fer 
federaux 

Poste federale 

Federation (total) 

Länder 

Communes/associations 
de communes 

Syndicats de communes 
12.101 

Total 

Fonctionnaires Employes 
et juges 

638 12.102 

495 668 

7.789 24.307 

8.922 37.077 

107.505 167.857 

3.099 lll. 281 

31 

ll9.557 321.175 

Source: Office federal d~s statistiques. 

Ouvriers Total 

4.341 17.081 

1. 975 3.138 

63.067 95.163 

69.383 ll5. 382 

42.515 317.877 

145.689 260.069 

4.960 7 .llO 

264.697 705.429 

124. Le personnel dans le service public indirect comprenait, au 
30 juin 1984, quelque 26.000 fonctionnaires, 195.000 employes et 
21.000 ouvriers. En outre, 271.700 personnes se trouvaient, au 30 juin 
1984, en formation dans le service public, dont 120.700 avec le statut 
de fonctionnaires, 98.300 comme employes et 52.700 comme ouvriers. Le 
personnel en formation dans le service public direct comportait 
notamment 128.000 personnes au service des Länder, dont 91.000 avec le 
statut de fonctionnaires. 

125. Selon les attributions, le personnel occupe a plein temps 
par la Federation, les Länder, les communes et les associations de 
communes comprenait notamment 1.079.000 personnes au service de 
l'administration generale (Federation: 271.000, Länder: 559.000, 
communes et associ·ations de communes: 248.000), dont 475.000 occupees 
par la direction politique et 1 'administration centrale (Federation: 
70.000, Länder: 215.000, communes et associations de communes: 
189.000) et 298.000 occupees par 1es services de securite et d 'ordre 
public (Federation: 28.000, Länder: 211.000, communes et associations 
de communes: 58.900). L'education, les sciences et la recherche 
occupaient 768.000 personnes (Federation: 9.400, Länder: 654.600, 
communes et associations de communes: 104.000) dont 558.900 dans 1es 
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e co1es et 1'education prescolaire (Länder: 487.700, communes et 
as sociations de communes: 71.200). 

Droits fondamentaux garantis par 
1a Constitution - privi1ege des partis 

126. La question dont 1a commission est chargee ayant tra it a 
1 'exc1usion du service public pour des considerations liee s aux 
op inions et activites po1itiques, i1 convient d' examine r les droits 
fondamentaux en matiere de 1iberte d'opinion, d'ac tivite politique 
ainsi que de privilege des partis. 

127. La Constitution garantit, dans son chapitre ler (a rt. 1 a 
19 ), un certain nombre de droits fondamentaux qui 1ie nt l e s pouvoirs 
legis1atif, executif et judiciaire comme droit direc t e ment a pplicable . 
Elle garanti t, en particulier, la digni te de la personne humaine, l a 
1iberte du developpement de 1a personnalite humaine , 1e droit a l a vie 
e t a 1'integrite physique, la liberte individue ll e , 1a liber t e de 
conviction re1igieuse et phi1osophique (art. 1, 2 e t 4). L 1 a rti c le 3 
de la Constitution garantit 1 1 egalite des individus devant 1a 1oi; l e 
paragraphe 3 de 1 1 article 3 dispese que "nul ne pourra subir un 
pre judice ni ~tre favorise en raison de son sexe, de son ascendance , 
de sa race, de sa 1angue, de sa patrie , de · son origine , de s a 
re1igion, de ses op1n1ons religieuses ou politiques". La liberte 
d 1 opinion est garantie par 1 1 artic1e 5; le paragraphe 1 de 1 1 arti c 1e 5 
di spese notamment que "chacun a 1e droit d 1 exprimer et de diffuser 
1ibrement ses opinions par 1a parole, par ecrit et par l 1 image" et 
garantit la liberte de la presse et 1a liberte de 1 1 information. En 
vertu du paragraphe 2 de 1 1 artic1e 5, "ces droits trouvent leurs 
1 imi tes dans 1es prescriptions des lois generales, dans les 
d ispositions legales sur la protection de la j e unesse et dans 1e droit 
a u respect de 1 1 ho~neur personnel"; le paragraphe 3 dispese que "art 
e t science, recherche et enseignement sont 1ibres; 1a 1iberte de 
1 'enseignement ne dispense pas de la fide1ite a la Constitution". 
L 'artic1e 9 garantit 1a liberte d 'association. Aux termes du 
paragraphe 1 de 1 1 article 9, "tous 1es Al1emands ont 1e droit de 
constituer des associations et des societes". Selon le paragraphe 2, 
"1es associations dont les objectifs ou 1es activites sont contraires 
a ux lois pena1es ou qui sont dirigees contre 1'ordre fondamenta1 
ou contre 1'idee d'entente entre 1es peup1es sont interdites". 
L 1 artic1e 12 garantit 1e 1ibre choix de 1a situation professionnel1e. 
D 'apres 1e paragraphe 1 de 1 1 artic1e 12, "tous 1es Al1emands ont le 
droit de choisir 1ibrement leur profession, 1e 1ieu de leur travail et 
1e 1ieu de 1eur formation professionne1le. L 1 exercice des professions 
peut ~tre reg1emente par 1a loi OU SUr 1a base d'une loi", 

128. L'artic1e 21 de la Constitution, qui S 1 integre dans le 
chapitre intitule "La Federation et 1es Länder", garantit la libre 
f ondation des partis po1itiques, indique dans quel1es circonstances un 
parti est inconstitutionne1 et enonce 1es competences de 1a Cour 
constitutionne1le federa1e pour statuer sur 1a question de 
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l'inconstitutionnalite. Considere comme 
partis", l'article 21 dispese ce qui suit: 

fondant le "privilege des 

1) Les partis cooperent a la formation de la volonte politique 
du peuple. Leur fondation est libre. Leur organisation 
interne doi t repondre aux princ ipes democra tiques. Ils 
doivent rendre campte publiquement de la provenance de leurs 
ressources. 

2) Les partis qui, d 'apres leurs objectifs ou d 'apres le 
comportement de leurs adherents, cherchent a porter atteinte 
a l'ordre fondamental, dernocratique et liberal, a le 
renverser ou a compromettre l'existence de la Republique 
federale d'Allemagne sont inconstitutionnels. La Cour 
constitutionnelle federale statue sur la question de 
l'inconstitutionnalite. 

3) Les dispositions de detail seront reglees par des lois 
federales. 

129. La loi sur la Cour constitutionnelle federale precise en 
son article 43 ( 1) que la demande en vue d 'une decision sur 
l'inconstitutionnalite d'un parti peut etre introduite par la Chambre 
federale, le Conseil des Etats ou par le gouvernement federal. Le 
gouvernernent d 'un Land ne peut faire une telle demande que contre un 
parti dont l'organisation se limite au territoire de celui-ci 
(art. 43 (2)). 

130. En application de l'article 21, la Cour constitutionnelle 
federale a statue en 1952 sur la question de l'inconstitutionnalite du 
SRP (Sozialistische Reichspartei) 2 et, en 1956, sur celle du KPD 
( Kornmunistische Partei Deutschlands) 3 • Dans les deux cas, la Cour a 
declare le parti inconstitutionnel, l'a dissaus et a interdit la 
constitution ou la continuation d'organisations de substitution. 

131. Depuis 
federale n'a plus 
pour se prononcer 

ces deux decisions, la Cour constitutionnelle 
ete saisie d'autres cas au titre de l'article 21 (2) 
sur l'inconstitutionnalite d'un parti politique. 

132. Dans sa decision susmentionnee de 1952, la Cour s 'etait 
attachee a l'interpretation de l'article 21 de la Constitution en 
precisant notarnrnent SOUS quelles COnditions un parti pouvait etre 
considere cornrne inconstitutionnel, en definissant le sens a donner a 
la notion d'ordre fondarnental dernocratique et liberal. 
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L'importance particuliere des partis dans l'Etat 
democratique ne justifie pas deja leur exclusion de la vie 
poli tique lorsqu' ils cornba t tent avec des moyens legaux certaines 
prescriptions, voire des elements entiers de la Constitution, 
mais seulement lorsqu I ils essaient d I ebranler les Valeurs 
fondarnentales supremes de 1 'Etat dernocratique constitutionnel et 
liberal. Ces valeurs fondamentales constituent l'ordre 
fondarnental dernocratique et liberal, que la Constitution 

considere cornrne etant 
1 'organisation generale de 

fondarnentales dans 
l'Etat - de "l'ordre 

le cadre de 
constitutionnel 

L'ordre fondamental democratique et liberal au sens de 
1 'article 21 (2) de la Constitution est un ordre qui, a 
1 'exclusion de tout pouvoir violent ou arbitraire, constitue un 
ordre juridique fonde sur l'autodetermination du peuple selon la 
volonte de la majorite et sur la liberte et l'egalite. Parmi les 
principes fondarnentaux de cet ordre, il faut compter au moins : le 
respect des droits de 1 'hornrne concretises par la Constitution, 
avant tout le respect du droit a la vie et au libre 
developpement, la souverainete du peuple, la separation des 
pouvoirs, la responsabilite du gouvernement, la legalite de 
l'administration, l'independance des tribunaux, le pluralisme des 
partis et l'egalite de chances pour tous les partis avec le droit 
de constituer, conformement a la Constitution, une Opposition et 
d'exercer celle-ci. 

Selen la Cour, 1 'article 21 ( 1) "reconnai t que les partis 
participent a la formation de la volonte politique du peuple, et 
les eleve ainsi du domaine sociopoli tique au rang d ' une 
institution constitutionnelle. A cette "incorporation" des partis 
dans la structure constitutionnelle ne peuvent, de man1ere 
politiquement sensee, participer que les partis qui se basent sur 
l'ordre fondamental dernocratique et liberal. Ceci est confirme 
par l'article 21 (2). Il a la portee de permettre la constatation 
qu'un parti determine ne peut pas participer a la formation de la 
volonte politique du peuple parce qu'il combat l'ordre 
fondarnental democratique et liberal. C'est seulement pour des 
considerations tenant a l'Etat de droit qu'il est prevu que la 
constatation de l'inconstitutionnalite, avec ses consequences 
juridiques, ne peut etre faite par n'importe qui, meme pas par le 
gouvernernent e·t l'administration, ni dans n'importe quelle 
procedure, mais seulement par un jugement de la Cour 
constitutionnelle federale dans une prpcedure servant a 
rechercher la verite materielle." 

133. Dans sa decision concernant le KPD, la Cour a precise: 

Un parti n'est pas deja inconstitutionnel lorsqu'il ne 
reconnait pas les principes supremes de l'ordre fondamental 
dernocratique et liberal; il doit s ' y ajouter une attitude 
activement combattante, agressive a 1 'egard de 1 'ordre existant 

L'article 21 (2) n'exige pas, cornrne l'article 81 du Code 
penal, une entreprise concrete; il suffit que le cours politique 
du parti soit determine par une intention qui, de maniere 
fondarnentale et continuellement tendancieuse, vise a combattre 
l ' ordre fondamental democratique et liberal ... Un parti est deja 
inconstitutionnel lorsqu ' il s'efforce d ' obtenir une autre 
configuration sociale et politique de la democratie liberale que 
l'actuelle, afin de l'utiliser cornrne transition pour eliminer 
plus facilement tout ordre fondarnental liberal .•. 4 • 
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134. En 1961, 1a Cour constitutionnelle federa1e, a propos de 
1 1 examen de 1a constitutionna1ite d 1 un artic1e du Code pena1, a eu 
1 1 occasion de preciser que: 

Jusqu I a la decision de la Cour cons ti tutionneUe federale' 
personne ne peut se prevaloir en droit de l 1 inconstitutionna1ite 
d 1 un parti. Dans cet te mesure, cet te decision a valeur 
constitutive. 

Le privilege de l 1 articl e 21 (2) de la Constitution qui 
protege en premier lieu l 1 organisation du parti S 1 etend ega1ement 
a l 1 activite officielle, conduite avec des moyens generalement 
autorises, des fonctionnaires et adherents d 1 un parti. Leur 
activite est protegee par le privilege des partis ega1ement si 
leur parti est declare inconstitutionnel par une decision 
ulterieure de la Cour constitutionnelle federale. 

L 1 ordre juridique ne peut, sans enfreindre le principe 
fondamenta1 de 1 1 Etat de droit, traiter apres coup, comme 
contraire au droit, la liberte constitutionnellement garantie de 
creer un parti et d 1 exercer des activites pour ce parti dans la 
vie constitutionnel1e 1

• 

135. Cependant, a 1 1 occasion de 1 1 examen de la 
constitutionnalite d 1 une disposition de 1a loi sur les fonctionnaires 
de 1 1 Etat du Schleswig-Holstein, la Cour constitutionnelle federale, 
dans une decision du 22 mai 1975, a indique, apropos de 1 1 engagement 
d 1 un candidat a la fonction publique: 
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Un element du comportement pouvant etre d 1 une grande 
importance dans l 1 evaluation de la personnalite du candidat a la 
fonction publique peut egalement etre son adhesion ou son 
appartenance a un parti politique poursuivant des objectifs 
hostiles a la Constitution - et cela independamment du fait que 
la Cour constitutionnelle federale ait etabli ou non son 
inconstitutionnalite. Il serait vraiment arbitraire d 1 exclure cet 
element de l 1 evaluation d 1 une personnalite, et donc de forcer 
l 1 employeur a admettre la fidelite a la Constitution d 1 un 
fonctionnaire parce qu 1 il n 1 y a pas de decision de 1a Cour 
constitutionnelle federale sur 1 1 inconstitutionnalite d 1 un parti; 
cette decision depend d 1 ailleurs d 1 une demande qui est laissee 
largement a la discretion de ceux qui peuvent en faire la demande 
et qui ne sera guere introduite seulement pour pouvoir refuser 
des candidats a la fonction publique ou pour prendre des mesures 
disciplinaires contre des fonctionnaires pour violation du devoir 
de fidelite politique. 

Le fait que la decision reservee a la Cour constitutionnelle 
de declarer un parti inconstitutionnel n 1 ait pas ete prise 
jusqu 1 a present n 1 empeche pas que la conviction puisse etre 
acquise et maintenue que ce parti poursuit des objectifs hostiles 
a la Constitution et doit etre combattu politiquement 6

• 

136. La Cour a ainsi distingue entre "l 1 inconstitutionnalite 
dl un parti", a constater par decision de la Cour, en vertu de 
llarticle 21 (2), et "les objectifs hostiles a la constitution d 1 un 
par ti" dont la constatation ne depend pas d 1 une telle decision. 

Legislation en matiere de service public 

137. Definition et composition du service public. Les 
disposi tions fondamentales en matiere de Service public figurent a 
1 1 ar ticle 33 de la Constitution qui dispese ce qui suit: 

1) Tous les Allemands ont, dans chaque Land, les memes 
droits et obligations civiques. 

2) Tous les Allemands ont 
publies selon leurs aptit udes, 
rendement professionne l. 

egalite d 1 acces aux 
leurs qualifications 

emplois 
e t leur 

3) La jouissance des droits civils et c1.v1.ques , l 1 admission 
a des emplois publies ainsi que l es droits ac qui s dans le Service 
public sont independants de la conviction religieuse. Personne ne 
doit subir de prejudice du fait de son a dhesion ou de sa 
non-adhesion a une conviction ou a une philos_ophi e . 

4) En regle generale, 1 1 exercice de competences relevant 
des droits souverains doit a titre permanent etre confie a des 
membres du service public qui se trouvent dans une situation de 
service et de fidelite relevant du droit public. 

5) Le droit du Service public doit etre reglemente en 
tenant campte des principes traditionnels de la fonction publique 
de carriere. 

138. L 1 article 33 n 1 est pas limite a la situation des personnes 
ayant le statut de fonctionnaire. En particulier, les garanties 
incluses aux paragraphes 2 et 3 visent l 1 emploi dans le service public 
en general quelle que soit la nature du lien de service. 

139. La Federation a adopte deux lois de base concernant le 
statutdes fonctionnaires; d 1 une part, la loi sur les fonctionnaires 
fe deraux (Bundesbeamtengesetz- BBG) 7 et, d 1 autre part, la loi cadre 
sur les fonctionnaires des Länder (Beamtenrechtsrahmengesetz 
BRRG)

8
• Les Länder ont adopte, conformement a la loi cadre, des lois 

sur le statut de leurs fonctionnaires 9
• 

140. L 1 Etat federal et les Länder ont adopte, dans leurs 
domaines de competence respectif s, des lois sur la procedure 
disciplinaire et sur la representation du personnel en ce qui concerne 
les fonctionnaires. 
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141. La loi sur les fonctionnaires federaux regle le statut des 
fonctionnaires de la Federation. Elle porte notamment sur leurs 
relations de service et sur leurs droits et devoirs. 

142. En vertu de 1 1 article 2 de la loi, est consideree comme 
fonctionnaire federal la personne qui se trouve, vis-a-vis de la 
Federation ou d 1 une personne morale, institution ou fondation de droit 
public relevant directement de la Federation, dans une situation de 
service et de fidelite relevant du droit public (art. 2 (1)). Un 
fonctionnaire employe par la Federation est fonctionnaire federal 
direct. Un fonctionnaire employe par une personne morale, institution 
ou fondation de droit public relevant de la Federation est 
fonctionnaire federal indirect (art. 2 (2)). 

143. Conformement a 1 1 article 4 de la loi, la nomination comme 
fonctionnaire (Berufung in das Beamtenverhältnis) n 1 est admissible que 
pour assumer: 

1) 

2) 

des taches relevant des droits souverains (hoheitsrechtliche 
Aufgaben); 

des taches qui, pour des considerations de maintien de 1 1 Etat ou 
de la vie publique, ne peuvent etre attribuees exclusivement a 
des personnes qui se trouvent dans une relation de travail de 
droit prive. 

144. La loi distingue entre plusieurs 
fonctionnaires, a savoir le fonctionnaire a vie, a 
precaire, honorifique, a temps. 

categories de 
l 1 essai, a titre 

145. Selon l 1 article 5, peut etre nomme fonctionnaire a vie (auf 
Lebenszeit) celui qui doit etre employe de man1ere permanente aux 
taches au sens de 1 1 article 4, et a l 1 essai (auf Probe) celui qui, en 
vue de son emploi ulterieur comme fonctionnaire a vie, doit accomplir 
une periode probatoire. Peut etre nomme a titre precaire (auf 
Widerruf) celui qui doit accomplir le service preparatoire 
(Vorbereitungsdienst) obligatoire ou usuel ou celui qui ne doit etre 
employe aux taches au sens de l 1 article 4 qu 1 accessoirement ou 
temporairement. Celui qui accomplit les taches prevues au sens de 
1 1 article 4 a titre honorifique est fonctionnaire honorifique 
(Ehrenbeamter). La loi precise enfin que les dispositions juridiques 
en vertu desquelles des personnes peuvent etre nommees fonctionnaires 
pour une certaine periode de temps (Zeitdauer) restent inchangees. 

146. Le candidat a la fonction publique doit remplir certaines 
conditions de formation, etre en principe de nationalite allemande et 
of f rir la gar an t ie qu 1 i 1 prendra en tou t temps f ai t e t cause pour 
l 1 ordre fondamental democratique et liberal defini par la Constitution 
(art. 7). 

147. La loi cadre sur les fonctionnaires 
dispositions a respecter par les Länder dans 
fonctions publiques respectives, campte 
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des Länder contient des 
1 1 elaboration de leurs 

tenu des principes 

traditionnels de la fonction publique et des interets communs de la 
Federation et des Länder. Les disposi tions de la loi cadre et de la 
loi sur les fonctionnaires federaux sont largement harmonisees 1 0

• 

148. La situation du fonctionnaire est caracterisee notamment de 
la maniere suivante: 

le caractere formel du statut (1 1 aCces a la fonction publique, la 
cessation d 1 activite, 1 1 avancement sont conditionnes par un acte 
formel); 

le recrutement, en principe, a vie: le fonctionnaire S 1 engage par 
serment a remplir de fa9on consciencieuse ses devoirs 
professionnels et a respecter les lois, l 1 employeur S 1 engageant a 
subvenir financierement aux besoins du fonctionnaire par l e 
versement d 1 Un traitement ou, pour le fonctionnaire a la 
retraite, d 1 une pension (regime non contributif) 1 1

; 

la revocation du fonctionnaire a vie a l 1 initiative de 
1 1 employeur ne peut avoir lieu que par la voie d 1 une procedure 
disciplinaire formelle, au cours de laquelle l 1 eloignement du 
service est decide par un tribunal disciplinaire 1 2

; 

le deroulement du service suivant le principe de la carriere 1 3 

149. En ce qui concerne les deux autres categories de membres du 
service public, a savoir les employes (Angestellte) et les ouvriers 
(Arbeiter), 1 1 article 191 de la loi sur les fonctionnaires federaux 
precise que les relations de travail des employes et des ouvriers au 
service de la Federation ou d 1 une personne morale, institution ou 
fondation de droit public relevant de la Federation seront 
reglementees par convention collective. 

150. Il existe une convention collective couvrant les employes 
du service public · de la Federation (a l 1 exception des ehernins de fer 
federaux et de la Poste federale), des Länder et des communes, pour 
autant que des accords particuliers n 1 ont pas ete conclus 14

• 

151. Les ouvriers 
communes, de leur c6te, 
collectives generales. 

de la Federation 15
, des Länder 16 et des 

sont egalement couverts par des conventions 

152. Des conventions particulieres existent notamment pour les 
ehernins de fer federaux et la Poste federale. 

153. Bien que la Cons ti tution (art. 33 ( 4)) e t la loi sur les 
fonctionnaires federaux (art. 2 et 4) ainsi que la loi cadre sur les 
fonctionnaires des Länder (art. 2 (2)) distinguent entre fes 
fonctionnaires et d 1 autres categories de membres du service public 
selon les taches qu I ils sont appeles a remplir t i1 a ete releve que, 
dans le cas concret, ce n 1 est pas la nature de l 1 activite du salarie 
qui determine S

1 il est fonctionnaire, employe ou ouvrier. Est decisif 
seulement le fait qu 1 il ait ete nomme en tant que fonctionnaire ou 
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engage en vertu d 1 un cantrat de travail. Voila pourquoi ceux qui 
accomplissent des taches relevant des droits souverains peuvent etre 
des employes et, inverserneut, ceux qui n 1 accomplissent pas de telles 
taches peuvent etre nommes fonctionnaires. Cette derniere hypothese 
est plus frequente car 1 1 article 33 (4) de la Constitution n 1 admet 
qu 1 exceptionnellement 
que des taches relevant des droits souverains soient attribuees a des 
non-fonctionnaires 17

• 

154. Il a ete releve egalement que la situation dans les 
differents domaines de competence, et surtout la situation budgetaire 
en matiere d 1 emploi comme aussi les developpements historiques ne 
permettent pas une stricte delimitation des taches assignees aux 
fonctionnaires, d 1 une pa rt, et aux employes/ouvriers, d 1 autre 
part

18
• Au cours des annees les champs d 1 activite des fonctionnaires 

et des employes se sont me langes. D1 un cote, des fonctionnaires ont 
ete occupes· a des taches ne relevant pas des droi ts souverains' par 
exemple dans les postes et les ehernins de fer federaux; d 1 Un autre 
cote, des employes ont pris des fonctions impliquant 1 1 eXercice de 
fonctions de souverainete qui etaient auparavant r e servees aux 
fonctionnaires 1 9

• 

155. Les droits et garanties des fonctionnaires dans le 
processus de recrutement. Les dispositions fondamentales reglementant 
1 1 acces au service public sont contenues a l 1 article 33 (2) et (3) de 
la Constitution. Selon 1 1 article 33 (2), "tous les Allemands ont 
egalite d 1 acces aux emplois publies selon leurs aptitudes, leurs 
qualifications et leur rendement professionnel". 

156. L 1 article 33 (3) dispose 
subir de prejudice en raison de son 
une conviction ou une philosophie. 

notamment que personne ne peut 
adhesion ou de sa non-adhesion a 

157. D 1 autre part, 1 1 article 3 (3) de la Constitution garantit 
notamment la non-discrimination pour opinion politique et l 1 article 5 
garantit la liberte d 1 expression. 

158. Selon certains auteurs 2 0
, 1 1 article 33 (2) de la 

Constitution garantit seulement un acces a l 1 emploi sans 
discrimination mais ne confere pas un droit au recrutement dans un 
emploi. Les tribunaux ont considere d 1 abord que cet article donnait 
simplement le droit de poser sa candidature. Ils ont admis depuis 
qu I il COfiferait Ufi droit pOUVafit etre revendique en justice a Une 
appreciation objective et ils interviennent lorsqu 1 un candidat peut 
prauver qu 1 il a ete ecarte pour des motifs errones ou irreguliers. Les 
tribunaux sont en principe seulement autorises a annuler la decision 
et a la renvoyer pour une nouvelle prise de position devant l 1 autorite 
chargee du recrutement. Certains auteurs considerent que 
1 1 article 33 (2) confere un droit d 1 acces general au service public 
selon les aptitudes et qualifications 2 1

• 

159. La loi sur les fonctionnaires federaux (art. 8) et la 
loi-cadre sur les fonctionnaires des Länder (art. 7) disposent que les 
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candidats doivent etre choisis selon leurs aptitudes, leurs 
qualifications et leur rendement professionnel sans consideration de 
sexe , d 1 ascendance, de race, de croyance, d 1 opinions religieuses et 
po litiques, d 1 origine ou de relations. 

160. Aux termes des articles 9 (2) et 6 (2) de ces memes lois, 
une relation d 1 emploi de fonctionnaire a l 1 essai doit etre transformee 
(l U plus tard apres cinq ans en celle de fonctionnaire a vie, Si le 

onc tionnaire remplit les conditions prevues a cet effet. 

161. La procedure de selection et d 1 evaluation des candidats 
n 1 e st pas reglementee dans les lois sur la fonction publique. La loi 
s ur les fonctionnaires federaux prevoit uniquement la publication des 
pos tes vacants (art. 8 (1)). La loi sur la representation du personnel 
[ederal confere au comite du personnel un droit de coge stion lors de 
l 1 embauche et de 1 1 engagement (art. 76 (1)). 

162. Le candidat dont la candidature a ete rejetee sans que ce 
re j et soit autrement motive peut attaquer la decision de 1:autorite de 
recrutement. Ceci oblige cette autorite a prauver qu 1 elle a pris une 
dec ision objective. Elle doit soumettre les pieces du dossier au 
Lribunal qui permet au candidat d 1 en prendre connaissance. Les 
tribunaux administratifs refusent cependant de lui permettre 
d 1 examiner les dossiers de ses concurrents pour des considerations de 
confidentialite 22

• 

163. La selection des employes et des ouvriers du service public 
a uxquels S 1 applique l 1 article 33 (2) et (3) de la Constitution se fait 
pour l 1 essentiel selon des regles analogues. Le comite du personnel a 
' ga lement un droi t de coges tion lors du recrutement d 1 employes et 
d 1 ouvriers (art. 75 (1)). Les tribunaux du travail sont competents 
pour connaitre des plaintes de candidats au sujet de decisions de 
re fus 23

• 

164. Securite . de l 1 emploi. Lors de sa nomination definitive, 1~ 
fonctionnaire est nomme a vie. Aux termes des articles 28 a 51 de la 
loi sur les fonctionnaires federaux, en dehors de la mort du 
f onctionnaire la relation d 1 emploi peut se terminer par sa demission 
ou son licenciement, la perte des droits attaches a la qualite de 
f onctionnaire, la revocation en vertu des dispositions en matiere 
di sciplinaire ou la mise a la retraite

2 4
• 

165. En ce qui concerne le fonctionnaire a 1 'essai, la loi sur 
les fonctionnaires federaux prevoit un nombre supplementaire de motifs 
de licenciement ainsi que des preavis a respecter normalerneut 
(art. 31). Ainsi' le fonctionnaire a 1 I essai peut etre licencie pour 
un comportement qui, chez le fonctionnaire a vie, entrainerai t une 
mesure disciplinaire a la suite d 1 une procedure disciplinaire; dans ce 
cas' le fonctionnaire a 1 I essai peut etre licencie SafiS preavis Z So 

Parmi les motifs de licenciement figurent egalement le defaut de faire 
ses preuves quant a son aptitude, ses qualifications et sa capacite 
professionneUe, 1 1 incapaci te et la disparition ou la restructuration 
de service. 
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166. Quant au fonctionnaire a titre precaire, il peut etre 
licencie a tout moment par revocation avec les memes preavis que pour 
le fonctionnaire a l'essai (art. 32). Aux termes de la loi, le 
fonctionnaire a titre precaire devrait beneficier de la possibilite 
d ' a ccomplir son stage preparatoire (Vorbereitungsdienst) et de faire 
l'examen. Son statut de fonctionnaire se termine avec l'examen

2 6 

pour autant que cela est determine par la loi ou les reglement s 
administratifs . 

167. Il resulte des dispositions du reglement disciplinaire 
federal (Bundesdisziplinarordnung) qu'un fonctionnaire a vie ne peut 
etre revoque qu'en vertu d'une procedure disciplinaire formelle devan t 
les tribunaux disciplinaires . En vertu de la loi sur la representa tion 
du personnel federal, l 'ouverture d 'une procedure disciplinaire 
formelle est Soumise a l'obligation de consulta tion du c omite du 
personnel (art. 78 (1)). Tel est e galement le cas pour le licenciement 
d ' un fonct'ionnaire a l' e ssai ou a titre p r ecaire 2 7 

168. Concernant les employes et les ouvriers, les disposi tions 
de la loi relative a la protection des salarie s contre le congediement 
sont applicables aux entreprises et administrations de droi t 
public 2 8

• Est injustifie, du point de vue social, et nul le 
congediement lorsqu'il n'est pas fonde notamment sur des motifs 
decoulant de la personne ou du comportement du salarie ou sur des 
necessites imperieuses de l'entreprise ou lorsque la representation du 
personnel a souleve des objec tions contre le congediement. L'employeur 
est tenu d'etablir la preuve des faits sur lesquels se fonde le 
congediement. En vertu de la loi sur la representation du personnel 
federal, le comite du personnel participe lors du congediement 
ordinaire, et il doit etre entendu en cas de licenciement sans preavis 
ou de congediement extraordinaire. Le congediement d 'un membre de l a 
representation du personnel n'est pas admissible, sauf motif grave 
autorisant un congediement sans preavis. Dans ce cas, le comi te du 
personnel doit donner son accord; en cas de refus, le tribunal 
administratif peut y suppleer, a la demande de 1 'employeur, si le 
congediement se justifie au vu de toutes les circonstances. La 
convention collective pour les employes federaux precise en son 
article 53 les delais de preavis a respecter en cas de congediement; 
apres quinze annees de Service et au plus tot a 40 ans, 1 'employe n e 
peut plus etre congedie, sauf dans les conditions et selon les 
modalites prevues a l'article 55. 

169. Les devoirs des fonctionnaires. La loi sur les 
fonctionnaires federaux et la loi-cadre sur les fonctionnaires des 
Länder contiennent des dispositions detaillees sur les devoirs de s 
fonctionnaires, certaines de caractere general, d 'autres au sujet de 
certains aspects particuliers tels que le secret de fonction , 
l'occupation secondaire, l'acceptation de recompenses, le temps de 
travail, etc. Les obligations a caractere general figurent aux 
articles 52, 53 et 54 de la loi sur les fonctionnaires federaux et aux 
articles 35 et 36 de la loi-cadre sur les fonctionnaires des Länder, 
qui disposent ce qui suit : 
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Le fonctionnaire est au service du peuple entier et non d'un 
parti. I1 doit accomplir ses taches de maniere impartiale et 
juste et, dans l'exercice de ses fonctions, avoir e gard au 
bien-etre de la communaut e . 

Le fonctionnaire 
son adhesion a l'ordre 
par la Constitution 
(art. 52 (1) et (2) et 

doit, par tout son comportement, t emoigner 
fondamental democratique et libe ral de fini 
et prendre fait e t cause pour celui-c i 
art. 35 (1)). 

Le fonctionnaire doit, dans son ac t ivit e politique , ga rder 
l a mesure et l a r e s e r v e qui r e sultent de s a position vis -a-vis de 
la collec tiv ite et de l' e ga rd du aux obliga tions de se s f onc tions 
( a rt. 53 e t 35 (2)). 

Le fon c tionnai re doit se cons ac r e r a s a pro f e ss i on a vec un 
tota l devouement. Il doit exercer ses fonctions de manie r e 
desinteressee et conscienc ieusement. Son comportement dans l e 
Se rvice et en dehors du Serv ice doit e tre confor me a l' e stime e t 
a la confiance que s a prof ession exige ( a rt. 54 e t 36). 

Conformement a l'article 58 de la loi sur les fonctionna ires 
f e deraux, le fonctionnaire federal doit prononcer le s e rment 
suiva nt: 

J e 
federale 
f e derale 

2 9 

jure de respecter la Constitution de la Re publique 
d'Allemagne et toutes les lois en vigueur en Re publique 
et d'exercer c onscienc ieusement les devoirs de ma charge 

170. En cas de non-accomplissement de s e s obligations, le 
f onctionnaire peut etre poursuivi disciplinairement. L 'artic le 77 de 
la loi sur les fonctionnaires federaux et l'article 45 de la loi-cadre 
definissent la notion de faute disciplinaire et renvoient aux lois sur 
la procedure disci'plinaire (au niveau federal ou des Länder) pour la 
poursui te des fautes disciplinaires. Aux terme s de ces articles, le 
f onctionnaire commet une faute disciplinaire lorsqu'il viole de 
maniere coupable ses obligations de service. Un comportement en dehors 
du service constitue une faute disciplinaire lorsque, selon les 
donnees du cas concret, ce comportement est particulierement 
s usceptible de porter atteinte au respect et a la confiance, de 
man1ere importante, pour ses fonctions ou pour le credit de la 
f onction publique 3 0

• 

171. Quant au fonctionnaire a la retraite, est considere comme 
f aute disciplinaire, entre autres, le fait d'avoir des activites 
contre 1 'ordre fondamental democratique et liberal' de participer a 
des tentatives visant a mettre en cause l'existence ou la securite de 
l a Republique federale 3 1

• 
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Devoir de fidelite a l'ordre 
fondamental democratigue et liberal 

172. Contexte historigue et doctrinal du devoir de fidelite. 
Conune il a deja ete indique, aux termes de 1 'article 33 (5) de la 
Constitution, le droit du Service public doit etre reglemente en 
tenant compte des principes traditionnels de la fonction publique de 
carriere. Selon une decision du 22 mai 1975 de la Cour 
consti tutionneUe federale 3 2

, le devoir de fideli te a 1 'ordre 
fondamental democratique et liberal constitue 1 'un de ces principes 
traditionnels de la fonction publique. La Cour a releve que le devoir 
de fidelite appartient sans discontinuite a l'histoire de la fonction 
publique allemande depuis la fin du XVIIIe siecle. 

173. Au cours de l a periode de l'empire germanique 
(1871-1918) ~ 3 , on peut constater une double orientation dans le 
statut du fonctionnaire (Beamtenverhältnis). Dans l a pratique 
prevalait l'idee, se rattachant a la tradition historique, d'une 
relation de fidelite personnelle au monarque, s'etendant ega lerneut au 
gouvernement nonune par le monarque et dependant de lui. Les prises de 
position politiques contre le gouvernement, meme a titre non officiel, 
et surtout 1 'adhesion a un parti politique antimonarchiste etaient 
considerees conune une violation du devoir de fidelite du 
fonctionnaire. Par contre, dans la doctrine prevalait l'idee d'un 
fonctionnariat se trouvant dans une Situation de Service a l'egard de 
l'Etat, determinee par des droits et des devoirs. Le devoir de 
fidelite apparaissait conune "le c6te ethique" du statut du 
fonctionnaire; son contenu se traduisait dans le fait que le 
fonctionnaire devait accomplir ses devoirs avec une conscience 
approfondie mais non pas dans un lien personnel existentiel avec le 
monarque ou 1 'Etat. Cette conception etait refletee dans la loi sur 
les fonctionnaires imper1aux de 1873: le devoir fondamental du 
fonctionnaire prevu par la loi etait lie et limite a l'accomplissement 
consciencieux et conforme a la Constitution des taches lui incombant; 
ce n'etait que dans le serment de fonctionnaire qu'apparaissait la 
formule "etre fidele et obeissant" a l'empereur. 

174. Sous la Republique de Weimar (apres 1919), la Constitution 
garantissait l'acces general aux emplois publies selon les 
qualifications et les capacites professio: 1eUes (art. 128); eUe 
garantissait expresserneut aux fonctionnaires la liberte d'opinion 
politique et la liberte d'association (art. 130). Pour les devoirs des 
fonctionnaires' on en resta a la reglementation de la loi sur les 
fonctionnaires imper1aux, a savoir une Obligation de comportement 
(Verhaltenspflicht). L'article 130 de la Constitution disposait: "Le 
fonctionnaire est au service de la collectivite, non d'un parti. La 
liberte d'opinion politique et la liberte d'association sont garanties 
a tous les fonctionnaires •.. " (art. 130 (1) et (2)). 

175. La Situation a cette epoque, a propos de la liberte 
d'opinion politique, a ete decrite de la man1ere suivante

34
: "Une 

sanction disciplinaire est en tout cas exclue contre un fonctionnaire 
pour le simple fait de se declarer en faveur d'un parti politique. Un 
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fonc tionnaire ne conunettrait une faute disciplinaire que s'il essayait 
de promouvoir par des actions concretes les objectifs du parti qu' il 
appuie, objectifs visant au renversement, par la violence, de l'ordre 
etatique existant. La liberte d'opinion n'est pas restreinte, meme 
vis -a-vis d'objectifs ou de moyens inconstitutionnels. Cependant, la 
par ticipation directe a des actions tendant a concretiser les 
ob jectifs d'un parti par des moyens illegaux est incompatible avec le 
fait d'occuper un emploi public. En dehors du service, dans l'exercice 
des droits qui lui sont garantis par l'article 118 (liberte d'opinion 
en general) et par 1 'article 130, le fonctionnaire, lorsqu' il 
par ticipe a des manifestations publiques qui risquent de deborder dans 
le domaine politique, doit observer la plus grande reserve et avoir 
egard aux Op1U10US politiques differentes. Concernant la liberte 
d'association, la question se pose de savoir si le fonctionnaire peut 
promouvoir, appuyer ou avoir d 'autres activites pour un parti ou une 
Organisa tion qui, publiquement ou en secret, travaille au renverserneut 
par la force de 1 'ordre etatique existant, et dans ce sens 
revo lutionnaire, ou s'il peut adherer a un tel parti. Selon la 
jurisprudence, le simple fait d 'appuyer un tel pa rti est permis au 
fonc tionnaire (OVG cas 77); par contre , 1 'activite pour un tel parti 
par des actions concretes est interdite (OVG cas 78)." 

176. De meme, il a ete souligne 35 que, dans la question de 
savoir si l'adhesion ou les activites des fonctionnaires dans un part i 
poli tique revolutionnaire etaient compatibles avec les devoirs des 
fonctionnaires, le critere pour determiner si un parti etait 
revo lutionnaire n'etait pas les Objectifs politiques pourSU1V1S par le 
parti mais les moyens revolutionnaires' c 'es t-a-dire illegaux et par 
la force, de les realiser. 

177. En raison de la controverse politique liee au nouveau 
fonde rneut democratique de l'Etat, les dispositions constitutionnelles 
et legislatives re~urent assez rapiderneut des limitations. Le serment 
des fonctionnaires . prit la forme d 'un serment de fidelite ("Je jure 
fi delite a la Constitution"); une loi sur les devoirs des 
fonc tionnaires pour la protection de la Republique, du 
21 juillet 1922, ajouta aux devoirs lies a l'accomplissement des 
taches un devoir general de prendre fait et cause pour 1 'autorite 
constitutionneUe et republicaine de 1 'Etat (art. 10 a)). Ce devoir 
n 'etait cependant pas considere conune un devoir de professer sa 
fidelite (Bekenntnispflicht) mais conune une obligation de comportement 
liee a 1 'activite professionneUe (Verhaltenspflicht). 

178. Dans les publications concernant le droit des 
fonctionnaires, on assista a une revalorisation de la notion de 
fidelite. Le statut des fonctionnaires etait qualifie conune relation 
de fidelite a l'egard de l'Etat. Le devoir de fidelite a une personne, 
le monarque, se traduisant par le comportement a 1 'egard de cette 
personne, et notanunent par l'obeissance a ses Ordres, fut remplace par 
le devoir de fidelite envers une entite impersonnelle (!'Etat) ou des 
principes normatifs (la Constitution). 
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179. L'epoque nazie apporta le renforeerneut et, en meme temps, 
l'exces et la perversion de cette notion de fidelite 36

• 

180. L'article 4 de la loi sur la reforme du fonctionnariat de 
carn.ere du 7 avril 1933 disposa que "les fonctionnaires qui, par 
leurs activites politiques, n'offrent pas la garantie qu'ils prendront 
a taut moment sans reserve fait et cause pour l'Etat national peuvent 
etre revoques". 

181. La loi sur la modification de certaines dispositions 
concernant les fonctionnaires du 30 juin 1933 disposa que "ne peut 
devenir fonctionnaire que celui qui offre la garantie qu'il prendra a 
taut moment, sans reserve, fait et cause pour l'Etat national" (art. 3 
(2) a)). 

182. La loi sur les fonctionnaires allemands du 26 janvier 1937 
rempla9a les mots "Etat national" par "Etat national-socialiste". 
LI article 1 de la loi disposait que "le fonctionnaire allemand est a 
1 'egard du Führer et du Reich dans une situation de service et de 
fidelite ressortissant au droit public (statut du fonctionnaire)". 
L'article 3 (2) disposait ce qui suit: "Le fonctionnaire doit a taut 
moment, sans aucune reserve, prendre fait et cause pour l'Etat 
national-socialiste et se laisser guider dans taut son comportement 
par le fait que le Parti ouvrier national-socialiste, en union 
indissoluble avec le peuple, est le porteur de l'idee de l'Etat 
allemand." 

183. En vertu de l'article 4 de la loi, le fonctionnaire devait 
confirmer son attachement special au Führer et au Reich par le serment 
suivant: "Je jure: je serai fidele et obeissant a 1 'egard du Führer du 
Reich et du peuple allemands, Adolf Hitler; je respecterai les lois et 
remplirai consciencieusement les devoirs de ma charge 

184. Depuis 1945, les textes concernant le statut des 
fonctionnaires disposent que la situation du fonctionnaire est "une 
situation de service et de fidelite ressortissant au droit public". En 
meme temps, les fonctionnaires sont appeles a participer a la notion 
de "democratie combattante" (streitbare abwehrbereite, wehrhafte 
Demokratie) qui, par des dispositions institutionnelles et juridiques, 
essaie de se proteger contre le fait que les ennemis de 1 'ordre 
democratique, mettant a profit la liberte politique, ne le combattent 
ou l'eliminent 37

• 

185. Certains auteurs ont fait remarquer que, taut comme la 
Constitution est determinee forterneut dans son contenu par la volonte 
de creer un Etat democratique et liberal, de meme le contenu de la 
Constitution est fondamentalement determine par la volonte de garantir 
que la Republique federale reste toujours un Etat democratique et 
liberal 3 8

• Les disposi tions qui prevoient la decheance de certains 
droits fondamentaux en cas d'utilisation abusive de ces droits pour 
lutter contre 1 'ordre fondamental democratique et liberal (art. 18), 
celles permettant de constater l'anticonstitutionnalite des partis 
(art. 21), celles interdisant la modification de certaines 
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dispositions constitutionnelles (art. 79 - structure federale, 
par ticipation des Länder dans le processus legislatif, droi ts 
fondamentaux prevus aux articles 1-20) montrent la volonte de proteger 
le caractere democratique et liberal de la Republique federale 39

• 

186 . Selon cette doctrine, pour eviter le retour d'un changement 
Lo talitaire, un fonctionnariat pret a s'engager et a s'identifier a 
I 'ordre fondamental democratique et liberal parait necessaire. La 
democratie est appelee a une autodefense active. Elle ne peut admettre 
qu' entrent dans la fonction publique des personnes considerees comme 
des extremistes, voulant mettre en cause cet ordre democratique 4 0

• 

Le trait d'union normatif permettaut d'atteindre ce but se trouve dans 
le caractere du statut du fonctionnaire comme relation de fidelite a 
I' Etat democratique ainsi que dans les dispositions des lois sur les 
fonctionnaires 4 1

• 

187. Dispositions legislatives actuellement en vigueur. La loi 
Hur les fonctionnaires federaux (art. 7 (1) (2)) et la loi-cadre sur 
I es f onc tionnaires des Länder (art. 4 (1) ( 2)) dispesen t que ne peut 
~ tre flQmme fonctionnaire que celui qui "offre la garantie qu I il 
prendra a taut moment fait et cause pour l'ordre fondamental, 
democratique et liberal defini par la Constitution". 

188 . Selon 1 'article 52 (2) de la loi sur les fonctionnaires 
fe deraux et 1 'article 35 ( 1) (3) de la -loi-cadre sur les 
fonctionnaires des Länder, le fonctionnaire doit "par taut son 
comportement temoigner son adhesion a l'ordre fondamental democratique 

t liberal defini par la Constitution et prendre fait et cause pour 
ce lui-ci". 

189. En vertu de 1 'article 2 de la loi sur les fonctionnaires 
fe deraux qui definit le champ d'application de cette loi, le devoir de 
Eidelite lie tous les fonctionnaires au service de la Federation ou de 
pe rsonnes morales, . d'institutions et de fondations de droit public 
re levant de la Federation. 

190. Des dispositions similaires imposant un devoir de fidelite 
1 'ordre fondamental democratique et liberal sont incluses dans les 

l egislations sur la fonction publique des Länder. 

191. Selon la jurisprudence, le devoir de fidelite a 1 'ordre 
Eondamental democratique et liberal lie le fonctionnaire dans taut son 
comportement, en dehors du service aussi bien que dans 1 'exercice de 
ses fonctions 42

• 

192. Principes de verification de la fidelite. Le 28 janvier 
19 72, le Chancelier federal et les chefs des gouvernements des Länder 
se sont mis d'accord sur un ensemble de principes concernant la 
verification de la fidelite a l'ordre fondamental democratique et 
liberal de membres du Service public et de candidats a l'emploi 
(communement appele "decret sur les radicaux"-"Radikalenerlass"). Ces 
principes etaient a leur tour refletes dans des decisions approuvees 
pour le service public federal et le service dans les Länder. Ce 
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dernier texte, egalement date du 28 janvier 1972, etait redige comme 
suit: 
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Les chefs des gouvernements des Länder, en consultation avec 
le Chancelier federal, ont adopte le 28 janvier 1972, sur 
proposition de la Conference permanente des ministres de 
l'Interieur des Länder, les principes suivants: 

Conformement aux lois 
Federation et des Länder, 

sur les fonctionnaires de la 

ne peut etre nomme fonctionnaire que celui 
garantie qu'il prendra a tout moment fait 
1 'ordre fondamental democratique et liberal 
Constitution; 

qui offre la 
et cause pour 
defini par la 

le fonctionnaire doi t, par son comportement. dans le service 
et en dehors du service, prendre activement fait et cause 
pour l'ordre fondamental. 

Il s'agit de dispositions imperatives. Chaque cas individue l 
doit faire 1 'objet d 'un examen et d 'une decision. Les principes 
suivants doivent etre suivis a cet egard: 

Candidats: 

Un candidat qui s 'engage dans des activites hostiles a la 
Constitution ne sera pas recrute dans le service public. Si le 
candidat est membre d'une organisation qui poursuit des objectifs 
hostiles a la Constitution, cette appartenance fondera des doutes 
quant a sa garantie qu' il prendra a tout moment fait et cause 
pour 1 'ordre fondamental democratique et liberal defini par la 
Constitution. Ces doutes justifient en general le rejet de la 
demande d'engagement. 

Fonctionnaires: 

Lorsqu'un fonctionnaire, par ses actes ou par son 
appartenance a une Organisation ayant des objectifs hostiles a la 
Constitution, ne remplit pas les exigences de l'article 35 de la 
loi-cadre sur les fonctionnaires en vertu duquel il est tenu, par 
tout son comportement, de temoigner son adhesion a l'ordre 
fondamental democratique et liberal defini par la Constitution et 
de prendre fait et cause pour celui-ci, 1 'employeur doit, sur 
base des faits recherches dans chaque cas, tirer les consequences 
qui s'imposent et, en particulier, examiner s'il convient 
d'envisager la revocation du fonctionnaire. 

Pour les employes et les travailleurs du secteur public, les 
memes principes s 'appliquent conformement aux dispositions des 
conventions collectives respectives. 

193. Chaque Land a adopte ses propres directives pour 
l 'application de ces principes. Ces dispositions ont conduit a une 
verification large, parfois systematique et d'ailleurs differenciee 
se lon les Länder, de la fidelite de candidats a la fonction publique 
e t de fonctionnaires. 

194. Le 22 mai 1975, la Cour constitutionnelle federale, dans 
une decision fondamentale, a precise les principes en matiere de 
ve rif ication de la fidelite de candidats et de fonctionnaires (voir 
ci-apre s paragr. 214 et suivants ) . 

195. Le 24 octobre 1975, l a Chambre federale (Bundestag ) adopta 
une resolution qui, a la lumiere de la decision de la Cour 
constitutionnelle, appelait au respect de certains principes dans 
l'examen de la fidelite de candidats . La resolution invitait le 
gouvernement federal a veiller au respect de ces principes dans sa 
s phere de competence. Elle invitait egalement l es Länder a ha rmoniser 
leurs procedures sur la base de ces principes. La resolution 
s oulignait la necessite de proteger les interets legitimes des 
candidats, notamment l'assurance d'une proce dure e quitabl e e t 
controlable. 

196. Le 19 mai 1976, le gouvernement federal adop t a de nouveaux 
principes a suivre dans la procedure de verification de l a Eidelite 
d 'un candidat a la fonction publique, campte tenu de la de cision du 
22 mai 1975 de la Cour constitutionnelle federale et de l a reso1ution 
s usmentionnee du 24 octobre 1975 de la Chambre federale. 

197. Le 17 janvier 1979, 1e gouvernement federal adopta une 
nouvelle version des principes de 1976, entree en vigueur pour 
l 'administration federale le ler avril 1979 43 et ayant la teneur 
s uivante: 

I 

L'etablissement de l'aptitude d'un candidat a fournir la 
garantie requise de Eidelite a la Constitution Sera de la 
responsabilite de l'autorite federale competente pour prendre 
cette decision. L'autorite observera la decision de la Cour 
constitutionnelle federale du 22 mai 1975 et les principes poses 
dans la resolution du 24 octobre 1975 de la Chambre federale 
allemande, et tiendra campte de toutes les circonstances de 
chaque cas individuel. 

II 

En etablissant si un candidat offre la garantie de fidelite 
a la Constitution requise pour l'emploi dans la fonction 
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publique, les principes de procedure suivants devront etre 

observes uniformement: 

1. En decidant si une demande doit etre adressee a 
1 'autorite responsable pour la protection de la Constitution, le 
principe de proportionnalite sera applique: 

1.1 les demandes ne seront pas faites d'office; 

1.2 les demandes seront faites lorsqu'il y aurades 
indications, fondees sur des faits, que le candidat 
ne remplit pas les exigences requises pour l'emploi 
dans la fonction publique; de telles indications 
peuvent etre obtenues' en particulier pendant la 
periode de formation (Vorbereitungsdienst) ou 
d'essai (Probe); 

1.3 les demandes ne peuvent etre faites que si un 
engagement est effectivement envisage et que la 
fidelite a la Constitution reste la derniere 
condition de recrutement a verifier; 

1.4 les demandes ne seront pas faites si le candidat 
est age de moins de 18 ans. 

2. Les principes suivants seront observes dans la 
communication d' informations par 1 'autorite responsable pour la 
protection de la Constitution sur la base des demandes faites par 
l'autorite qui recrute: 

2.1 seuls les faits pouvant etre invoques devant les 
tribunaux, et qui sont de nature a faire douter de 
la fidelite du candidat a la Constitution, peuvent 
etre communiques aux autorites qui ont le droit de 
faire la demande; 

2.2 les informations concernant les activites d'une 
personne avant qu'elle n'ait atteint l'age de 
18 ans, qui sont en possession des autorites 
responsables pour la protection de la Constitution, 
ne peuvent etre communiquees, sauf si de telles 
activites font l'objet d'une procedure en cours 
devant une juridiction penale; 

2.3 des informations sur des faits remontant a plus de 
deux ans ne peuvent etre communiquees a moins que 
cela ne soit rendu necessaire par l'importance 
speciale de ces informations a la lumiere du 
principe de proportionnalite; 

2.4 les informations dont la divulgation est prohibee 
par la loi ne peuvent etre communiquees. 

3. Les autorites federales supremes, dans la sphere de leur 
competence, assureront que la pertinence des informations 
communiquees, eventuellement par 1 'autorite responsable pour la 
protection de la Constitution, et pouvant etre invoquees en 
justice soit examinee par un organe central designe par elles a 
cet effet. 

4. Les autorites qui recrutent au niveau de la Federation 
communiqueront par ecrit toute reserve qu'elles peuvent avoir a 
l'egard de l'engagement d'un candidat avec les faits pertinents. 

5. Le candidat a le droit de s'exprimer, a cet egard, 
oralement ou par ecrit. 

6. S'il est procede a une audition, un proc e s-verbal sera 
dresse, que le candidat pourra consulter sur sa demande. 

7. Le candidat pourra etre assiste d 'un conseil juridique 
s'il en exprime le souhait. Cette assistance sera limitee a des 
COnseils au candidat et a des questions de procedure. 

8. La decision dans les cas ou l'aptitude du candidat ne 
pourra etre etablie est de la competence de l'autorite de Service 
supreme, c'est-a-dire en principe le ministre federal. 

9. Les decisions de refus doivent etre fondees uniquement 
sur des faits pouvant etre invoques en justice. 

10. Le candidat sera informe par ecrit, en tout cas s'il le 
demande, des motifs de son rejet et des faits sur lesquels il 
s'appuie; notification sera faite au candidat de son droit 
d 'appel. 

11. Des -informations qui ne peuvent pas etre communiquees a 
1 'autorite qui recrute par 1 'autorite responsable pour la 
protection de la Constitution (paragr. 2.2, 2.3, 2.4) ne peuvent 
pas non plus etre utilisees par 1 'autorite qui recrute si elles 
lui ont ete communiquees par une autre source. 

12. Si un candidat a ete engage nonobstant les informations 
fournies par l'autorite responsable pour la protection de la 
Constitution, tous les documents soumis par cette autorite seront 
retires des dossiers personnels. 

III 

Les directives pour l'enquete de securite concernant les 
personnes employees par la Federation restent inchangees. 

198. Certains Länder ont egalement procede a une modification de 
leurs directives selon les memes principes que la Federation (Berlin, 
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Breme, Hambourg, Hesse, Rhenanie-du-Nord-Wesphalie, Sarre). La 
Rhenanie-Palatinat, apres avoir fait des changements limites en 1979, 
a publie une nouvelle version en 1985 incorporant les principes 
concernant le devoir de fidelite, tels qu'enonces par la Cour 
constitutionnelle federale en 1975, mais n'a pas change quant au fond 
les directives anterieures. 

199. Le 26 mars 1982, le ministre de !'Interieur de l'epoque 
presenta un projet de loi portant modification des articles 77 de la 
loi sur les fonctionnaires federaux et 45 de la loi-cadre sur les 
fonctionnaires des Etats concernant les fautes disciplinaires en 
relation avec le devoir de fidelite a la Constitution et visant a 
tenir compte du comportement concret et de la nature des fonctions 
assumees pour determiner si un comportement en dehors du service 
constitue une faute disciplinaire. L'article 77 de la loi sur les 
fonctionnaires federaux devait etre modifie par l'adjonction des 
phrases suivantes: 

Un manquement aux devoirs qui s'imposent au fonctionnaire en 
vertu de l'ar ticle 52 (2) de la loi sur les fonctionnaires 
federaux constitue une faute disciplinaire si, dans l e cas 
individuel, un minimum de poids et de preuves du manquement au 
devoir est etabli. Pour determiner si un comportement en dehors 
du service est une faute disciplinaire par rapport aux devoirs 
qui s' imposent au fonctionnaire en vertu de 1' article 52 (2), il 
convient de tenir campte de la nature et de l'etendue du 
comportement ainsi que des taches assignees au fonctionnaire. Il 
y a presomption de faute disciplinaire si le comportement en 
dehors du Service, meme en tenant campte des droits fondamentaux 
du fonctionnaire, en particulier du droit a la libre expression 
d'opinion, ne peut etre accepte 44

• 

200. Ce projet a ete retire en octobre 1982 apres le changement 
intervenu au niveau du gouvernement federal. 

201. En juin 1985, le gouvernement de la 
directives pour la verification de la fidelite a 
1979. A ce sujet, il a publie le texte suivant: 

Sarre a leve les 
la Constitution de 
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Le gouvernement de la Sarre a abroge les directives de 1979 
pour la verification de la fidelite a la Constitution dans le 
service public. 

Cette decision se base sur les principes et considerations 
suivants: 

1. C'est un principe traditionnel, et qui doit etre 
respecte, de la fonction publique permanente, ancre dans la 
Constitution de la Republique federale d'Allemagne, que le 
fonctionnaire a un devoir special de fidelite politique envers 
l ' Etat et la Constitution. Il en resulte que, selon les 
dispositions de la loi sur les fonctionnaires de la Sarre, ne 
peut etre nomme fonctionnaire que celui qui offre la garantie 

qu' il prendra a tout moment fai t et cause pour 1' ordre 
fondamental democratique et liberal. Le meme principe vaut en 
vertu des dispositions de la loi sur les juges en ce qui concerne 
la nomination comme juge. 

Le gouvernement reaffirme cette situation juridique. Il 
considere comme essentiel que le fonctionnaire s'engage dans 
l'exercice de ses fonctions en faveur de la Constitution. Le 
fonctionnaire confirme sa fidelite a la Constitution, non par des 
professions de foi et des convictions mais, en premier lieu, par 
la maniere dont il exerce ses fonctions. 

2. Dans un Etat democratique dans lequel toute souverainete 
emane du peuple (art. 20 2) i) de la loi fondamentale), l e 
Citoyen peut pretendre a ce que les Organes de l 'Etat lui fassent 
confiance. Voila pourquoi les autorites n'ont ni motif ni 
legitimite democratique de mettre en doute la fidelite a l a 
Constitution des citoyens tant qu'il n'existe pas d'indications 
qu'ils ont des activites dirigees contre l a Constitution. Pour 
cette raison, un candidat a un emploi de fonctionnaire ou de juge 
ne doit ni affirmer ni prauver qu'il est pret a prendre a tout 
moment fait et cause pour l'ordre fondamental democratique et 
liberal. 

3. Par l'abrogation des directives pour la verification de 
la fidelite a la Constitution dans le Service public' le 
gouvernement de la Sarre apporte une contribution a plus de 
tolerance dans le debat politique et, par la, a plus de 
democratie dans le pays. Ceci correspond plus a 1' espri t de la 
Constitution que les verifications des convictions qui, comme l'a 
indique la Cour constitutionnelle federale, "empoisonnent le 
climat politique", "n' irritent pas seulement ceux qui en sont 
touches dans leur confiance en la democratie" et "discreditent 
l'Etat liberal". 

4. Le nouveau gouvernement de la Sarre considere en outre 
que l'abrogation des directives pour la verification de la 
fidelite a la Constitution s'impose pour les raisons suivantes: 

a) Les directives se fondent sur le decret sur les radicaux 
(Radikalenerlass) de l'annee 1972 dont l'application a 
produit en Republique federale un climat de peur devant 
1 'es pionnage des convictions, ce qui est prejudiciable a un 
processus vivant de formation d'opinion et de volonte. 
LI application du decret sur les radicaux etai t douteuse d I un 
point de vue juridique et deraisonnable d' un point de vue 
politique. Elle etait susceptible d I obscurcir "1' intensite 
lumineuse de la Constitution de la Republique federale par 
1 'espionnage des convictions" (Helmut Simon, juge a la Cour 
constitutionnelle federale). 

b) La pratique du decret sur les radicaux a nui au credit 
international de la Republique federale d'Allemagne. 
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Ainsi, par exemple, la Commission europeenne des droits de 
l'homme a critique le decret sur les radicaux comme etant un 
"controle non necessaire" de la loyaute de serviteurs de 
1 'Etat, disproportionne et superflu, et 1 'Organisation 
internationale du Travail (OIT) - une organisation du systeme 
des Nations Unies - a soumis la pratique du decret sur les 
radicaux a une enquete. 

5. Que l'application du decret sur les radicaux ait ete une 
erreur bureaucratique aux effets secondaires regrettables est 
egalerneut montre par le fait qu'en Sarre, dans les directives 
d'execution en la matiere, il est prevu l'institution d'une 
commission pour controler la fidelite a la Constitution, dont la 
composition et les attributions sont longuement decrites: en 
pratique, . la commission n'est devenue active qu'une fois depuis 
1972; 1 'examen de routine pratique autrefois par les dernarrdes 
adressees a l'autorite responsable pour la protection de la 
Constitution n'a conduit dans aucun cas au refus d'un candidat. 

L'abrogation des directives pour 
fidelite a la Constitution contribue 
debureaucratisation. 

la verification de 
ainsi egalerneut a 

la 
la 

202. En 1986, les directives suivantes etaient applicables au 
niveau federal et a celui des Länder: 

au niveau federal principes de verification de 1979 

au niveau des Länder: 

Bade-Wurtemberg directives du 15 octobre 1973 

Basse-Saxe directives du 20 juillet 1977 (avec 
annexes) 

Baviere directives des 18 avril 1972 et 27 mars 
1973 

Berlin directives du 24 juillet 1979 

Breme directives du 14 mars 1977 et du 7 fevrier 
1983 

Hambourg directives du 13 fevrier 1979 

Hesse directives du 9 juillet 1979 

Rhenanie-du-Nord-
Wesphalie directives du 28 janvier 1980 

Rhenanie-Palatinat directives du 5 decembre 1972 et du 
23 octobre 1979 
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Sarre 

Schleswig-Holstein 

directives d'application levees en juin 
1985 (voir ci-dessus) 

(texte non re~u). 

203. Dans certains Länder, des dernarrdes de renseignements sur 
les candidats a la fonction publique sont adressees systematiquement 
et d'office a l'autorite responsable pour la protection de la 
Constitution (Regelanfrage) (Bade-Wurtemberg, Baviere; en Basse-Saxe 
pour les fonctionnaires superieurs (y compris des enseignants) et ceux 
de certains services comme par exemple la police, lorsque le candidat 
est deja selectionne; en Rhenanie-Palatinat lorsque le candidat entre 
dans la selection etroite). Dans d 'autres Länder, une telle demande 
n 'est formulee que lorsque 1 'autorite qui recrute a connaissance de 
faits qui peuvent fonder des doutes sur la fidelite a la Constitution 
d'un candidat et lorsqu'un engagement est effectivement envisage, la 
fidelite a la Constitution restant la derniere condition a verifier 
(Berlin, Breme, Hambourg, Hesse, Rhenanie-du-Nord-Wesphalie). 

204. Dans plusieurs Länder, le candidat a la fonction publique 
est invite a faire une declaration dans laquelle il indique notamment 
qu' il est pret par tout son comportement a temoigner son adhesion a 
l'ordre fondamental democratique et liberal defini par la Constitution 
et a prendre fait et cause pour celui-ci, et qu'il n'appuie pasdes 
tentatives hostiles a la Constitution ou aux principes fondamentaux 
(Bade-Wurtemberg, Basse-Saxe, Baviere, Rhenanie-Palatinat). Dans trois 
de ces Länder, le candidat est tenu d'indiquer qu'il n'est pas membre 
d 'une organisation dirigee contre la Constitution ou ses principes 
fondamentaux (Bade-Wurtemberg, Baviere, Rhenanie-Palatinat). Dans 
d'autres Länder, le candidat, sans etre oblige formellerneut de faire 
une declaration, se rend coupable de dol s' il dissimule sa 
participation dans de telles tentatives (Hesse). 

205. Dans la · plupart des Länder, il est precise que les 
directives pour l'enquete de securite restent inchangees. 

206. Situation en ce gui concerne le service preparatoire 
(Vorbereitungsdienst). Une periode de service preparatoire dans la 
fonction publique est obligatoire pour l'acces a certaines 
professions, en particulier en ce qui concerne les enseignants et les 
juristes. Leur formation n'est terminee qu'apres l'accomplissement du 
service preparatoire. lls sont tenus d'accomplir ce service meme s'ils 
n'ont pas l'intention d'entrer par la suite dans le service public. 

207. Dansune decision du 22 mai 1975, la Cour Constitutionnelle 
federale a releve qu': "il est loisible a l'Etat d'instituer une 
periode preparatoire a l'emploi - ou la reussite ouvrirait aux 
stagiaires l'acces tant a la fonction publique qu'aux professions 
independantes- en l'organisant de telle sorte que le stagiaire puisse 
y servir soit aux termes d'une relation d'emploi regie par le droit 
civil, soit aux termes d'une relation de droit public particuliere et 
distincte de la relation de fonctionnaire. Si 1 'Etat opte pour une 
periode preparatoire dans le cadre de la relation d'emploi de 
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fonctionnaire, il doit, a l'intention de ceux qui se destinent a faire 
carriere en dehors du service de 1 'Etat, soi t prevoir une periode 
preparatoire equivalente, non discriminatoire, qui puisse etre 
accomplie sans conduire a une nomination comme fonctionnaire, soit 
prevoir, dans les reglementations regissant 1 'emploi des 
fon~tionnaires, une disposition speciale qui leur permette d'accomplir 
une periode preparatoire en dehors d 'une relation d 'emploi de 
fonctionnaire." 

208. Les directives sur la verification de la fidelite a la 
Constitution de certains Länder (Hesse, Rhenanie-du-Nord-Wesphalie) 
disposent que des demandes de renseignements ne seront pas adressees a 
l'autorite responsable pour la protection de la Constitution lorsqu'il 
s'agit de candidats a un service preparatoire qui conditionne 
1 'exercice d 'une profession egalerneut en dehors du Service public, 
comme la formation d'enseignant et de juriste. Une exception semblable 
est prevue en Basse-Saxe. 

209. Certains Länder ont admis des candidats dans le servive 
preparatoire en qualite d 'employes pour leur permettre de terminer 
leur formation en vue de 1 'exercice d 'une profession en dehors du 
service public. 

210. En Baviere, le service preparatoire pour la formation 
d'enseignant ne peut etre accompli qu'avec le statut de fonctionnaire, 
conformement a l'article 5 (1) 1) de la loi bavaroise sur la formation 
des enseignants, tel que modifie par une loi du 25 mai 1985. Le 
candida t au service prepara toire doi t remplir les condi tions 
necessaires pour etre fonctionnaire et donc offrir la garantie qu'il 
prendra a tout moment. fait et cause pour 1 'ordre fondamental 
democratique et liberal. Des exigences semblables existent au 
Bade-Wurtemberg. Le 2 octobre 1986, le Tribunal federal du travail a 
declare que le Bade-Wurtemberg etait neanmoins tenu d'offrir a toutes 
les personnes desirant acquer1r les qualifications d'enseignant la 
possibili te d 'accomplir le Service preparatoire necessaire, meme Si 
des doutes existaient quant a leur fidelite a la Constitution. Des cas 
concernant le problerne analogue en Baviere sont pendants devant le 
meme tribunal. 

211. Situation des employes et des ouvriers. En vertu des 
conventions collectives, le personnel contractuel du service public 
lie par un centrat de travail est egalerneut soumis a une Obligation de 
fidelite a la Constitution. 

212. Ainsi, 1 'article 8 (1) 2) de la convention collective 
federale pour les employes (qui s'applique aux employes de la 
Federation aussi bien qu' a ceux des Länder et des communes) dispese 
que 1 'employe "doit par tout son comportement temoigner son adhesion a 
l'ordre fondamental democratique et liberal defini par la 
Constitution". Des dispositions semblables existent dans les 
conventions collectives pour les ouvrie rs de la Federation, des Länder 
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e t des communes ainsi que dans les conventions collectives pour les 
employes et les ouvriers des postes et des ehernins de fer federaux. 

213. Jurisprudence. Un certain nombre de decisions judiciaires 
re latives a la question du devoir de fidelite a l'ordre 
constitutionnel democratique et liberal des fonctionnaires et 
candidats a la fonction publique, ainsi que des decisions concernant 
le devoir de fidelite des employes et ouvriers constituent des 
e lements importants dans l'appreciation de la pratique suivie dans le 
pays dans l'application du devoir de fidelite a la Constitution . 

214. La Cour constitutionnelle federale, dans une decision 
f ondamentale du 22 mai 1975, communement c ite e comme 
"Radikalenbeschluss" 4 5

, a precise son interpretation de la notion de 
f idelite a l'ordre fondament a l democratique et liberal de s 
fo nc tionnaires et candidats a la fonction publique. 

215. La Cour a estime que l'histoire de la fonction publique 
al lemande depuis la fin du XVIIIe siecle connait un · attachement 
par ticulier du fonctionnaire qui repose sur un devoir de fidelite. Au 
cours du temps se sont developpes, a partir de ce devoir, une s e rie de 
devoirs concrets tels qu'enonces dans les lois sur la fonction 
publique. La Constitution maintient ce devoir de fidelite comme un 
principe traditionnel de la fonction publique. Le noyau du devoir de 
f idelite est constitue par le devoir de · fidelite politique, 
c 'est-a-dire la disposition de s'identifier avec l'idee de l'Etat que 
le fonctionnaire doit servir, avec l'ordre fondamental democratique et 
liberal de cet Etat. Le devoir de fidelite politique du fonctionnaire 
envers 1 'Etat et sa Constitution constitue donc un principe 
traditionnel de la fonction publique permanente au sens de 
l' article 33 (5) de la Constitution. Ce devoir requiert du 
f onctionnaire l'adhesion a l'ordre etatique et constitutionnel en 
v igueur, et exige en particulier que le fonctionnaire prenne 
c lairement ses distances de groupes qui attaquent, combattent ou 
di ffament 1 'Etat, ses organes constitutionnels et 1 'ordre 
constitutionnel. Un parti qui, dans ses programmes, preconise la 
d ictature du proletariat ou qui approuve des moyens violents pour le 
r enouvellement de l'ordre constitutionnel, si les circonstances 
devaient le permettre, poursuit des objectifs hostiles a la 
Constitution. Le devoir traditionnel de fidelite acquiert une 
signification particuliere du fait que la Constitution institue une 
"democratie combattante". Cette notion fondamentale de la Constitution 
exclut que 1 'Etat accepte et maintienne a son service des 
f onctionnaires qui rejettent et combattent 1 'ordre fondamental 
democratique et liberal. 

216. La Cour a precise que le manquerneu t au devoir de f ideli te 
j ustifie en principe le licenciement du fonctionnaire a l'essai et du 
f onctionnaire a titre precaire et peut entrainer la revocation, a la 
s uite d 'une procedure disciplinaire (judiciaire)' du fonctionnaire a 
v ie. 
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217. Concernant l'acces a la fonction publique, la Cour a estirne 
que l'article 33 (5) et les lois exigent, cornrne condition d'acces a la 
fonction publique, que le candidat offre la garantie qu'il prendra en 
toutes circonstances fait et cause pour l'ordre fondarnental 
dernocratique et liberal. La conviction que le candidat ne rernplit pas 
cette garantie se basera sur une evaluation de sa personnalite 
ernettant un pronostic et se fondera sur une rnultiplicite d 'elernents 
variables, selon les cas, et sur leur appreciation. Un des elernents 
pouvant etre d 'une grande irnportance dans 1' evaluation de 1 'aptitude 
du candidat peut etre son adhesion ou son appartenance a un parti 
politique poursuivant des objectifs hostiles a la Constitution, 
independarnrnent du fait que la Cour constitutionnelle federale aura ou 
non etabli son anticonstitutionnalite, conforrnernent a la procedure 
speciale prevue a l'article 21 (2) de la Constitution. 

218. Selon la Cour, les principes juridiques decoulant de 
l'article 33 (5) s'appliquent a toute relation d'ernploi dans la 
fonction publique, qu'il s'agisse de fonctionnaires a titre precaire, 
a 1 'essai ou a vie. Ces principes n 'adrnettent pas de differenciation 
selon la nature des täches incornbant au fonctionnaire. 

219. La Cour a egalernent conclu que le devoir de fidelite a 
l'ordre fondarnental dernocratique et liberal, ayant valeur 
constitutionnelle en vertu de l'article 33 (5) de la Constitution, 
lirnite les droits fondarnentaux garantis dans la Constitution, 
notarnrnent la non-discrirnination pour des rnotifs d 'opinion politique 
(art. 3 (3)) et la liberte d'opinion (art. 5 ), et n'est pas contraire 
a l'article 12, concernant notarnrnent la liberte du choix de la 
profession. 

220. La Cour a indique qu' une obligation sernblable de fidelite 
lie les ernployes du service public, rnerne si les exigences sont rnoins 
elevees pour eux que pour les fonctionnaires. 

221. Les tribunaux, en Republique federale d'Allernagne, ont 
considere, en se referant au prograrnrne adopte par le DKP (Parti 
cornrnuniste allernand), que les objectifs de ce parti sont hostiles a la 
Constitution, en estirnant generalerneut que le DKP attaque, cornbat et 
diffarne 1 'ordre fondarnental dernocratique et liberal existant, et ils 
en ont tire des consequences quant a la fidelite a attendre de 
candidats a la fonction publique et de fonctionnaires. 

222. Selon le Tribunal adrninistratif federal 46
, le DKP cornbat 

des elernents essentiels de l'ordre fondarnental dernocratique et liberal 
et aspire a une organisation de la societe structuree differernrnent 
ainsi qu'a une forme d'Etat correspondante; le DKP rejette les 
principes fondarnentaux d 'une dernocratie liberale fondee sur le droit 
(cornrne cela resulte de ses propres declarations, des objectifs du 
prograrnrne de Mannheim adopte du 20 au 22 octobre 1978 et de ses 
declarations anterieures). Le tribunal a es time qu' il resul te de ces 
prises de position que le DKP est le successeur du KPD (Parti 
cornrnuniste d'Allernagne) interdit en 1956 par la Cour constitutionnelle 
federale; par exernple, le DKP professe son attachernent au 
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rnarxisrne-leninisrne, une rnaniere d'agir qui, selon la terrninologie 
anterieure, devait conduire a la "revolution socialiste" et a la 
"dictature du proletariat" et qui vise actuellernent les rnernes 
objectif s avec une terrninologie differente. Selon le tribunal, la 
profession en faveur des principes dernocratiques de la Constitution 
qui figure au prearnbule du prograrnrne du parti est en opposition 
irreversible avec les objectifs de celui-ci. 

223. Selon le tribunal, le DKP, non seulernent attaque et cornbat 
1 'ordre constitutionnel, il le diffarne egalernent. A cet egard, le 
tribunal a notarnrnent rnentionne le fait que le parti avait defini 
l'ordre econornique existant cornme etant un ordre "d'exploitation 
capitaliste"; il a estirne qu'une signification particuliere 
s 'attachait a la Campagne rnenee contre les pretendues "Berufsverbote" 
(interdictions professionnelles) qui, selon lui, visait a discrediter 
la Republique federale a 1 'interieur du pays et a 1 'etranger. I1 a 
considere que l'"indication reiteree et irritante que, dans les autres 
pays occidentaux, les cornrnunistes n'etaient pas exclus du service de 
1 'Etat" etait une diffarnation de la Republique federale et de ses 
organes. Dans une decision du Tribunal adrninistratif de Hanovre, en 
date du 21 decernbre 1983 (cas Eckartsberg) 4 7

, ce tribunal s'est 
refere au fait que le DKP soulignait des aspects negatifs de la vie 
dans la Republique federale tels que le chornage et les inegalites de 
revenu, sans rnentionner le relevernent considerable, ces dernieres 
annees, du niveau de vie, le libre choix de chac4n en ce qui concerne 
la forrnation, la profession, le rnode de vie et 1 'utilisation de son 
revenu, les possibilites qu'ont aussi les travailleurs de cons tituer 
un capital, 1 'influence que peuvent exercer des syndicats librernent 
cons ti tues, les possibili tes d' exprirner des vues pol i t iquernen t 
opposees et les elections libres des organes legislatifs. Ce rnerne 
tribunal a egalernent attache de l'irnportance aux buts du DKP en ce qui 
concerne le contröle centralise du credit, rnoyen etendu d'exercer une 
i nfluence sur les entreprises privees qui continuent a exister, et a 
fait observer que .1 'article 15 de la Constitution (qui autorise la 
nationalisation du sol, des ressources naturelles et des rnoyens de 
production) ne prevoi t pas la socialisation du credi t. Bien que ce 
jugernent ait ete reforrne en appel par le Tribunal disciplinaire de 
Basse-Saxe, ce dernier a confirrne 1 'existence d 'une violation 
objective du devoir de fidelite, estirnant cependant que dans les 
circonstances particulieres il n'existait pas de culpabilite 
sub jective 48

• 

224. Le Tribunal adrninistratif federal a adopte deux jugernents 
irnpor tants en rnatiere de fidelite a la Constitution de fonctionnaires 
le 29 octobre 1981 (cas Peter) 49 et le 10 rnai 1984 (cas 
Meis ter) 

50
• Ces cas concernaient des fonctionnaires travaillant dans 

le Service des telecornrnunications des postes depuis plus de vingt-cinq 
ans. Le tribunal a souligne que le devoir de fidelite a l'ordre 
fondarnental dernocratique et liberal lie le fonctionnaire dans tout son 
cornportement tant en dehors du service que dans 1 'exercice de ses 
fonctions. Ce devoir s 'irnpose a taut fonctionnaire sans distinction 
selon la nature de ses fonctions. Le tribunal a estirne qu'une conduite 
irreprochable dans le service n'est pas suffisante. Il s'est fonde, 
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dans les deux cas, sur des activites politiques du fonctionnaire en 
dehors du service pour estimer qu'il violait son devoir de fidelite. 
Le tribunal a cons idere que 1 'appartenance au DKP peut, selon les 
donnees du cas, constituer une preuve suffisante ou non (mais par 
ailleurs non necessaire) d'une violation du devoir de Eidelite 
politique. Cependant, 1 'engagement actif du fonctionnaire pour le DKP 
ou en son nom (notamment en y occupant un poste ou en etant candidat 
du DKP a des elections locales, regionales ou federales) serai t une 
preuve d'identification a des objectifs hostiles a la Constitution et, 
par consequent, une preuve de la violation du devoir de fidelite. 

225. Le tribunal, ayant considere les objectifs du DKP comme 
hostiles a la Constitution, a estime que le fait que le fonctionnaire 
interesse et le parti lui-meme aient declare n'avoir aucune intention 
de modifier 1 'ordre constitutionnel par la violence, de meme que la 
declaration · du fonctionnaire selon laquelle l'ordre fondamenta l 
democratique et liberal constituait la base de sa comprehension de la 
Constitution et qu'il etait pret a prendre fait et cause pour elle, 
n'etait pas pertinent. Celui qui temoigne son adhesion a un parti 
ayant des objectifs hostiles a la Constitution temoigne ainsi 
egalement son adhesion a ces objectifs et contre la Constitution. 

226. Dans le cas Meister, le Tribunal federal administratif a 
ainsi reforme la decision en premiere instance du Tribunal 
disciplinaire federal qui, pour sa part, avait accepte la pertinence 
des declarations du fonctionnaire. Le Tribunal disciplinaire federal 
avait considere que, tant que les objectifs du fonctionnaire restaient 
dans la ligne de la Constitution et que le fonctionnaire prenait de 
man1ere non equivoque et expressement parti pour l'Etat et la 
Constitution, on ne pouvait 1 'obliger a se distancer d 'un parti non 
interdit. 

227. Les jugements dans les cas Peter et Meister ont etabli la 
jurisprudence du Tribunal administratif federal. D'une part, ils ont 
eu une influence directe sur la politique et la pratique 
administrative des autorites en matiere de procedure disciplinaire 
contre des fonctionnaires ayant des activites pour le parti DKP et 
d'autres partis ou organisations consideres comme poursuivant des 
objectifs hostiles a la Constitution. D'autre part, ils ont fourni une 
base decisive pour des jugements dans de nombreux cas confirmant ou 
ordonnant l'exclusion de fonctionnaires de la fonction publique. 

228. Il convient de mentionner a cet egard plusieurs decisions 
qui mettent en relief la portee de cette jurisprudence. Ainsi, dans un 
jugement concernant un enseignant, fonctionnaire a vie (cas 
Eckartsberg), du 26 juin 1985, le Tribunal disciplinaire de 
Basse-Saxe 5 1 a conclu que, par sa participation active et par sa 
candidature pour le DKP dans les elections communales de 1981, le 
fonctionnaire avait viole son devoir de fidelite. Le tribunal a, 
cependant, annule son congediement pour des considerations 
subjectives, estimant qu'il n'y avait pas eu violation coupable de ce 
devoir en raison des incertitudes juridiques resultant de 1 'attitude 
des autorites du Land qui l'employaient et de la declaration du 
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fonc tionnaire selon laquelle il examinerait le jugement du tribunal et 
en tiendrait compte dans le cas ou le DKP lui offrirait a nouveau 
d I etre candidat. 

229. A la suite de cette decision, le gouvernement de Basse-Saxe 
a publie une circulaire pour attirer l'attention de tous l es 
fonct ionnaires sur deux jugements du tribunal de Basse-Saxe (dont 
celui dans le cas Eckartsberg susmentionne) concernant le devoir de 
Eide lite a l'ordre fondamental democratique et liberal. La circulaire 
atti rait specialement l'attention sur la declaration du tribunal selon 
laquelle la candidature pour le DKP aux elections violait par 
elle-meme le devoir de Eidelite politique et l'employeur avait dans ce 
cas l'obligation d'engager des enquetes disciplinaires. 

230. Dans un jugement du 26 fevrier 1986 concernant un 
enseignant fonctionnaire a vie (cas Jung), le Tribunal administratif 
de Neustadt-Weinstrasse, Rhenanie-Palatinat 52

, a constate que le 
fonct ionnaire, par sa participation active au DKP avant 1984, en 
exer~ant differentes fonctions dans le DKP, avait appuye un parti dont 
les objectifs sont hostiles a la Constitution et avait, de ce fait, 
viole son devoir de Eidelite politique e t commis une faute 
disciplinaire. Le tribunal a cependant constate que le comportement du 
fonct ionnaire pendant ses vingt-cinq ans d'activite ne s'etait 
nullement reflete dans le domaine professionnel et que ni dans son 
enseignement ni dans ses contacts avec les eleves, les parents, les 
co llegues t les superieurs hierarchiques le fonctionnaire ne SI etai t 
camporte comme un membre actif du DKP. L'interesse n'avait 
manife stement a aucun moment dans son enseignement essaye d'influencer 
les enfants dans le sens de la politique communiste, et il n'existait 
donc pas de danger qu'il le fasse a l'avenir; ses performances 
professionnelles etaient bonnes, il jouissait de la sympathie des 
eleves, parents, instituteurs, etait depuis dix ans membre du COnseil 
du personnel de l'ecole et, en dehors de l'ecole, il avait acquis des 
meri tes dans le cadre de la formation professionneUe. Le tribunal, 
tout en estimant que le fonctionnaire ne s'etait pas distance 
expressement du DKP et n'avait donc pas respecte le devoir de Eidelite 
politique, a considere qu'il n'avait probablement plus commis de faute 
disciplinaire depuis deux ans et qu'il n'y avait donc pas de raison de 
le revoquer. Le tribunal a ordonne la diminution de 15 pour cent du 
salaire du fonctionnaire pour une duree de trois annees afin que 
celui-ci ne retombe pas dans ses activites d'avant 1984; il a indique 
que la reprise d'activites pour le DKP, comme celles mentionnees dans 
le jugement, aurait sans doute pour consequence l'eloignement du 
service. 

231. Parmi les decisions judiciaires concernant le devoir de 
Eide lite a l'ordre fondamental democratique et liberal des 
fonctionnaires, il convient de relever 1 'attitude divergente adoptee 
par le Tribunal disciplinaire federal competent pour statuer en 
premiere instance sur les affaires disciplinaires concernant les 
fonctionnaires federaux, dans les cas Peter et Meister et plus 
recemment dans les cas d'autres fonctionnaires des postes (cas Bastian 
Brück, Elsinger, Repp). 
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232. Le 26 juin 1985, le Tribunal disciplinaire federal 53 a 
prononce un jugement en faveur d'un postier, fonctionnaire a vie 
depuis 1977 (cas Repp), au motif que, par son appartenance au DKP, par 
ses activites pour ce parti, le fonctionnaire ne s'etait pas rendu 
coupable d'une faute disciplinaire. Le tribunal a releve qu'a des 
epoques anterieures, en particulier pendant la Republique de Weimar, 
le devoir de fidelite etait defini d'une maniere relativerneut stricte, 
de sorte que n'etaient interdits que l'abus des fonctions par le 
fonctionnaire ou un comportement visant a changer l'ordre existant par 
des methodes violentes ou illegales. Le tribunal a considere que la 
Situation SOUS la Republique de Weimar pouvait servir a clarifier la 
portee de la decision de la Cour. constitutionnelle federale de 1975. 
Il en a conclu qu'un fonctionnaire ne commet pas de faute 
disciplinaire en apportant son soutien a un parti non interdit et en 
ayant des activites pour ce parti, y compris en adherant a un tel 
parti, en e~er~ant une fonction ou en etant candidat pour ce parti. 

233. En ce qui concerne les personnes travaillant dans le 
service public en vertu d'un centrat de travail, il convient de 
relever que la Cour constitutionnelle federale, dans sa decision du 
22 mai 1975, avait precise que "quoique sournis a des exigences moins 
rigoureuses que les fonctionnaires, les employes du service public 
ont, eux aussi, un devoir de fidelite envers leur employeur et ont le 
devoir d'accomplir consciencieusement leurs taches; eux aussi sont 
tenus de ne pas attaquer l'Etat, au service duquel ils sont, ni 
l'ordre constitutionnel; eux aussi peuvent etre licencies sans preavis 
en cas de violation flagrante de leurs obligations de service; ils 
peuvent aussi se voir refuser l'acces au service public lorsqu'il y a 
lieu de penser qu'ils n~ pourront ou ne voudront pas s'acquitter des 
devoirs lies a leur engagement". 

234. Le Tribunal federal du travail a considere que 1 'exigence 
de fidelite doit etre differenciee, selon la nature des devoirs de la 
charge, lorsque le candidat a un emploi dans le service public est 
appele a exercer ses fonctions SOUS le regime d'un centrat de travail 
et non pas avec le statut de fonctionnaire. Les exigences requises 
d 'un candidat-employe decoulent uniquement de 1 'article 33 (2) de la 
Constitution. Si on deduisait du devoir de fidelite contenu dans les 
conventions collectives un devoir de fidelite politique uniforme, 
detache de leurs fonctions, pour tous les membres du service public, 
alors on limiterait inutilement et de maniere disproportionnee les 
droits politiques fondamentaux des employes, la liberte d 'opinion et 
la liberte d'activite politique dans un parti 54

• 

235. Ainsi, concernant le devoir de fidelite requis d'un 
candidat a un emploi d'instituteur, en Service preparatoire, le 
tribunal a note que celui-ci ne doit pas offrir la garantie qu' il 
prendra a tout moment fait et cause pour l'ordre fondamental 
democratique et liberal; il suffit qu'il adopte vis-a-vis de l'Etat et 
de la Constitution une attitude en quelque sorte neutre et qu'on ne 
puisse s'attendre a ce qu'il mette en deute dans son enseignement les 
valeurs fondamentales de la Constitution 55

• L'appartenance active au 
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DKP et au MSB-Spartakus ne permet pas a elle seule de fonder des 
doutes serieux quant a la fidelite de ce candidat 5 &. 

236. A propos du licenciement d'un employe du service public, le 
tribunal a note, dans un jugement du 6 juin 1984, que 1 'activite 
poli tique d 'un employe du service public (en 1 'occurrence la 
candidature pour le DKP dans des elections communales) ne cons ti tue 
fondamentalement un motif personnel d'un congediement ordinaire que si 
l'employe, campte tenu des taches incombant a l'autorite, ne peut etre 
considere comme apte aux fonctions qu'il doit remplir en relation avec 
s on travail. Un congediement pour des motifs tenant au comportement 
presuppose que les activites politiques en dehors du service portent 
concretement atteinte a la relation de travail 57

• 
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45 B Verg GE 39, 339. 

4 6 B VerwG, jugement du 29 octobre 1981. NJW 1982, 779. 

sur 
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47 Tribunal 
21 decembre 1983. 

administratif 

48 Voir paragr. 228. 

de Hanovre, 

49 Jugement du 29 oc tobre 1981, op. cit. 

decision 

50 B VerwG, jugement du 10 mai 1984. DVBL 1984, 955. 

51 NDH A(l) 4/84. 

52 3K 1/85. 

53 BDiG I VL 25/83. 

du 

54 BAG,· jugement du 31 mars 1976. L'autorite qui recrute doit 
exposer les faits et, en cas de contestation du candidat, prauver les 
affirmations sur lesquelles elle fonde les doutes sur la fidelite a la 
Constitution du candidat. BAG, jugement du 29 juillet 1982. 

55 BAG, jugement du 9 decembre 1981. 

56 BAG, jugement du 5 aout 1982. 

57 BAG, jugement du 6 juin 1984. NJW 1985, p. 507. 
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CHAPITRE 6 

ALLEGATIONS PRESENTEES ET 
DOCUMENTATION CORRESPONDANTE 

Allega tions present ee s par la FSM 

237. Dans sa reclamation du 13 juin 1984, l a Federation 
syndicale mondiale a a llegue que le gouvernement de la Republique 
federa le d'All emagne a manque au respect des engagements qu'il a pris 
en ratifiant l a convention (no lll) concernant la discr imina tion 
(emploi et profession), 1958. La FSM a est ime que l'inexecution par l a 
Republique federale d'Allemagne de ses Obligat ions resultait de 
pra tiques discriminatoires, pour des motifs politiques, dont sont 
vic times des agents publies et des candidats au service public. 

238. La FSM a rappele qu' a sa 2lle sessiem, tenue en novembre 
1979, le Conseil d' administration du BIT avait examine une reclamation 
an terieure, presentee sur la meme question par la FSM, et qu'il avai t 
declare close la procedure en s e fondant sur le rapport du 15 juin 
1979 sournis par le comite qui avait ete designe pour examiner la 
reclamation 1

• La FSM a a llegue que, depuis lors, le gouvernement de 
la Republique federale d'Allemagne n'avai t pas deploye d'efforts 
serieux pour rendre la legislation et la pratique conformes a la 
convention. 

239. A l'appui de sa reclamation, la FSM a invoque les 
observations relatives a l'application de la convention no 111 en 
Republique federale d'Allemagne, formulees par la Commission d'experts 
pour l'application des conventions et recommandations dans son rapport 
a la Conference en 1983 2

• En depit de ces observations, le 
gouvernement de la Republique federale d 'Allemagne aurai t persiste a 
donner une interpretation erronee de 1 'article 1, paragraphe 2, de la 
convention no lll (quali.fications exigees pour un emploi determine) et 
de 1 'article 4 (activite prejudiciable a la securite de 1 'Etat) pour 
justifier ses pratiques discriminatoires, qui ser~ient en 
contradiction avec la convention. 

240. La FSM a affirme que, depuis 1979, il y aurait eu plusieurs 
centaines de cas de mesures discriminatoires prises a 1 'encontre de 
Candidats a des postes dans le Service public OU d 'agents publics. 
Entre 1 'automne de 1983 et le mois de fevrier 1984, de nouvelles 
dec isions auraient ete prises par des tribunaux disciplinaires dans 
12 cas et de nouvelles mesures disciplinaires auraient ete appliquees 
dans 17 cas. 
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